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Michel Héry

Le Code du travail consacre un chapitre aux « prescriptions d’hygiène et de sécurité 
applicables aux travaux effectués dans un établissement par une entreprise extérieure ». 
Compte tenu du fort développement de la sous-traitance et en particulier des interven-
tions d’entreprises extérieures sur le site des entreprises donneuses d’ordres (dites utili-
satrices), l’INRS a décidé de réaliser un avis d’experts sur la question de la prévention 
des risques professionnels dans ces activités et sur les éventuelles spécifi cités corres-
pondant à cette forme d’organisation du travail.

Un groupe de travail composé d’experts de l’INRS et extérieurs à l’Institut (Mmes François, 
Grusenmeyer, Guillemy, Rondeau du Noyer, MM. Berthet, Cellier, Héry, Pialoux, 
Welitz) a été constitué. Il a procédé à l’audition d’un certain nombre d’acteurs du secteur 
(Mmes Le Gac (Direction générale du travail), Pinchaud (CFDT), Surribas (Médecin 
du travail SAN.T.BTP), MM. Bonnaud (CRAM d’Auvergne), Forest (CFDT), Huez 
(Médecin du travail EDF), Lallier (CHSCT EDF Chinon), Maurial (MASE Étang de 
Berre), Pierrat (Union des industries chimiques), Remoiville (Cidecos conseil), Sotty 
(DRTEFP PACA), Tierno (CRAM du Sud-Est)). Le résultat de cette réfl exion collective 
constitue la conclusion de cet ouvrage. Délibérément, ces conclusions ont été formulées 
de façon très resserrée de façon à laisser un maximum d’espace rédactionnel à ceux que 
leur pratique professionnelle amène à se poser au quotidien la question de la santé et 
de la sécurité de ces travailleurs de la sous-traitance. Ces contributions ont été rédigées 
par des membres du groupe, des acteurs de la prévention des risques professionnels 
auditionnés par le groupe ou d’autres identifi és après coup ou à qui leurs engagements 
professionnels n’avaient pas permis de répondre à notre invitation.
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leurs propres installations par les entreprises utilisatrices ajoutée au fait d’une réelle 
perte de savoir-faire (au profi t du savoir faire-faire) en matière de maintenance peut 
aboutir à une moins bonne maîtrise des risques liés aux installations. Cependant, des 
entreprises utilisatrices ou des entreprises extérieures font d’une traçabilité parfaite 
dans la déclaration des accidents du travail le gage de l’établissement d’une réelle rela-
tion de confi ance entre partenaires.

L’essentiel de l’effort a porté jusqu’à présent sur la prévention des risques d’accidents, 
beaucoup moins sur celle des maladies professionnelles. Il est par exemple diffi cile 
d’obtenir des données synthétiques sur les expositions aux polluants chimiques et leurs 
conséquences possibles sur la santé des travailleurs des entreprises extérieures. La mise 
en place d’un recueil des données (au moins qualitatives, voire semi-quantitatives) 
des expositions professionnelles s’impose. Il peut être mis en place des procédures au 
niveau des services de santé au travail pour effectuer ce recueil des données dans le cas 
de travailleurs « nomades » par exemple. Un dispositif de type carte à mémoire devrait 
être exploré, en l’assortissant des garanties de protection des données.

Au-delà de ces propositions, il est indispensable que des programmes de recherche 
soient développés spécifi quement pour ces populations, dont les conditions d’exercice 
du métier restent atypiques. Mesurage des expositions, études épidémiologiques sur 
des populations de travailleurs d’entreprises extérieures, etc., constituent autant d’axes, 
pour lesquels il est nécessaire de mettre au point des méthodes spécifi ques et d’en-
gager une action volontariste. L’étude des conditions de travail (de trajet et de vie) des 
employés des entreprises extérieures constitue une problématique en soi et mérite d’être 
considérée comme telle. De la même façon, il est indispensable que les institutionnels 
de la prévention (médecins du travail, agents de l’inspection du travail et des CRAM, 
etc.) développent des stratégies spécifi ques à la problématique de la sous-traitance. 
L’importance qu’elle a acquise dans le monde de l’entreprise le justifi e pleinement. 
Il est indispensable que cette réfl exion déborde le seul champ de la santé au travail et 
devienne l’objet d’un débat de société.

Plus généralement, la distinction faite au début de cet avis d’experts entre sous-traitance 
interne (interventions d’entreprises extérieures sur le site d’une entreprise utilisatrice) 
et sous-traitance externe (un donneur d’ordres confi e des travaux à une entreprise sous-
traitante qui les effectue sur son propre site) est au fi nal apparue plus ténue qu’elle ne 
semblait l’être a priori. Certes, des notions comme la coactivité peuvent paraître d’em-
blée spécifi ques de la première, mais plusieurs points communs apparaissent :

–  la moindre maîtrise de l’organisation du travail et, corrélativement, l’augmen-
tation des contraintes organisationnelles à tous les niveaux de l’entreprise sous-
traitante,
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–  les contraintes partagées : les différentes formes de sous-traitance entraînent toutes 
également des contraintes sur le personnel de l’entreprise donneuse d’ordres,

–  dans le même temps, l’entreprise donneuse d’ordres s’étant recentrée sur son cœur 
de métier, les entreprises sous-traitantes doivent développer un savoir-faire spéci-
fi que et leurs responsabilités sont accrues, puisqu’elles sont les seules dépositaires 
de la connaissance réelle du travail à effectuer.
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